
 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE DRUMMONDVILLE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Drummondville, tenue le 23 
avril 2018, à compter de 19 h 00, à l’hôtel de ville de Drummondville, sous la présidence de 
monsieur le maire Alexandre Cusson; cette séance est tenue selon les dispositions du règlement 
municipal no 3500. 
 

_________________________________________ 
 
Sont présents : 
 

Les conseillères et les conseillers : 
 

monsieur Dominic Martin, conseiller 
madame Stéphanie Lacoste, conseillère 
monsieur Daniel Pelletier, conseiller 
madame Cathy Bernier, conseillère 
monsieur Jean Charest, conseiller 
madame Catherine Lassonde, conseillère 
madame Isabelle Marquis, conseillère 
monsieur John Husk, conseiller 
monsieur William Morales, conseiller 
monsieur Alain Martel, conseiller 
monsieur Yves Grondin, conseiller 
madame Annick Bellavance, conseillère 

 
Absence motivée : 

  
 

 
Sont également présents : 
 

M. Francis Adam, directeur général 
Me Mélanie Ouellet, greffière 
M. Denis Jauron, directeur, Service d'urbanisme 
M. Mathieu Audet, directeur de cabinet 
M. Maxime Hébert Tardif, directeur, Service des communications 

 
 
 
  

 
 Lecture de la réflexion 

 
Monsieur le maire déclare la séance ouverte et fait lecture d’une réflexion. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0470/4/18 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Sur proposition de monsieur Yves Grondin,  

dûment appuyée par monsieur John Husk, 

il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0471/4/18 Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil 
tenue le 9 avril 2018 
 
Attendu que tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance du 
procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 9 avril 2018 et que tout semble 
conforme, 

sur proposition de monsieur Alain Martel, 

dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 

il est résolu que la greffière soit dispensée d’en faire la lecture et que ledit 
procès-verbal soit adopté tel qu’il a été rédigé. 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

 
 

  
 

  
 

 Correspondance 
 
La greffière fait part aux membres du conseil de la réception des lettres 
suivantes : 
 
Ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport ainsi que le ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
Réf : Reconstruction de la piscine Woodyatt admissible à une aide financière de 

906 000 $ dans le cadre du Nouveau Fonds Chantiers Canada-Québec, 
volet Fonds des petites collectivités (FPC). 

 
Waste Management 
Réf : Déclaration attestant du tonnage enfoui pour le 1er trimestre 2018 au Lieu 

d’enfouissement technique de Drummondville. 
 
Ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports 
Réf : Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des personnes – 

versement provisoire de 146 761 $. 
 
Société Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec 
Réf : Fête nationale 2018 – Demande de commandite pour le programme de 

reconnaissance des bénévoles au Centre-du-Québec. 
 
 
REMERCIEMENTS 
 
Fondation Centre Normand-Léveillé 
Réf : Engagement et collaboration. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0472/4/18 Dépôt du procès-verbal du comité exécutif du 17 avril 2018 
 
Le procès-verbal de la réunion du comité exécutif tenue le 17 avril 2018 est 
déposé aux archives de la Ville par monsieur Yves Grondin. 
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0473/4/18 Contribution de 1000 $ pour l'activité de financement relative à la 12e 
édition du souper spectacle de la Fondation Sainte-Croix/Heriot qui se 
tiendra le 17 août 2018 

Sur proposition de madame Annick Bellavance 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel 

il est résolu que la Ville de Drummondville verse une somme de 1000 $ pour 
l'activité de financement relative à la 12e édition du souper spectacle de la 
Fondation Sainte-Croix/Heriot qui se tiendra le 17 août 2018 au Centrexpo 
Cogeco Drummondville. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

0474/4/18 Dépôt de la candidature de la Ville de Drummondville au Défi des villes 
intelligentes et autorisation de signature 

Sur proposition de madame Cathy Bernier, 

dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 

il est résolu que la Ville de Drummondville dépose sa candidature au Défi des 
villes intelligentes et autorise le directeur général de la Ville à signer tous les 
documents afférents. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

0475/4/18 Appui à la Commission scolaire des Chênes dans leur demande d'aide 
financière dans le cadre du programme soutien aux infrastructures 
sportives et récréatives - phase IV 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 

il est résolu que la Ville de Drummondville appuie la Commission scolaire 
des Chênes dans leur demande d'aide financière dans le cadre du programme 
soutien aux infrastructures sportives et récréatives - phase IV pour les projets 
suivants:

- Rénovation de 7 gymnases (4 écoles);
- Agrandissement du secteur sportif école Jean-Raimbault.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0476/4/18 Rapport du trésorier - Activités électorales pour l'année 2017 
 
Conformément à l’article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, le trésorier d’élection dépose le compte rendu des activités 
électorales de l’année 2017. 
 
Les membres du conseil en prennent connaissance et copie est déposée par le 
maire aux archives de la ville. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0477/4/18 Approbation des virements budgétaires du 3 février au 6 avril 2018 
 
monsieur Alain Martel appuyé par madame Isabelle Marquis dépose la liste des 
virements budgétaires supérieurs à 10 000 $ effectués du 3 février au 6 avril 
2018. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0478/4/18 Délégation des conseillers Daniel Pelletier et Dominic Martin à une 
conférence "Histoire et patrimoine, complices de nos CCU pour conjuguer 
le passé et le futur" donnée par l'Association québécoise d'urbanisme 
(AQU) qui se tiendra les 1er et 2 juin 2018 à Lévis 
 
Sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville délègue les conseillers Daniel 
Pelletier et Dominic Martin à une conférence donnée par l'Association 
québécoise d'urbanisme «Histoire et patrimoine, complices de nos CCU pour 
conjuguer le passé et le futur» qui se tiendra les 1er et 2 juin 2018 à Lévis. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0479/4/18 Travaux de réfection des infrastructures, secteur rue Cormier, phases I et 
II 
(Appel d'offres no DR18-PUB-030) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
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il est résolu que la soumission de la compagnie R. Guilbeault Construction inc. 
au montant de 9 881 429,52 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse 
soumission reçue conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 
la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0480/4/18 Service d'électriciens sur demande 
(Appel d'offres no DR18-PUB-036) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que la soumission de la compagnie Drafaf Électrique Inc. au 
montant total annuel moyen de 102 925,00 $ (taxes incluses) soit retenue, étant 
la plus basse soumission reçue conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 
la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0481/4/18 Services professionnels - Élaboration d'un plan directeur de maintien 
d'actifs des bâtiments municipaux 
(Appel d'offres no DR18-PUB-050) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que la soumission de la compagnie TOPO Planification au montant 
de 239 579,16 $ (taxes incluses) soit retenue, ayant obtenu le meilleur pointage 
final après évaluation. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 
la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

 

 

 

23 avril 2018 



  
 

0482/4/18 Travaux de réfection d'infrastructures urbaines et d'aménagement de la 
rue Lindsay, phase 2 
(Appel d'offres no DR18-PUB-058) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que la soumission de la compagnie Sintra inc. au montant de 
9 824 613,75 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse soumission reçue 
conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 
la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0483/4/18 Travaux de réfection de trottoirs et de bordures de béton de ciment 
(Appel d'offres no DR18-PUB-060) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que la soumission de la compagnie Béton G.L. inc. au montant de 
392 666,23 $ (taxes incluses) soit retenue, étant la plus basse soumission reçue 
conforme. 
 
Les documents d’appel d’offres, la soumission et la présente résolution forment 
la convention liant les parties. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0484/4/18 Dépôt de la liste d'embauches des employés étudiants et surnuméraires 
 
Monsieur Alexandre Cusson dépose la liste d’embauches suivante 
conformément à la résolution no 343/3/14 : 
 
Étudiants et étudiantes : 
 

Stagiaire en génie civil : M. Michel Boisvert 
 
Employés et employées surnuméraires : 
 

Aide-opérateur surnuméraire : M. Raoul Didier Maboundou; 
Opérateur U.T.E.U surnuméraire : M. Mathieu Garneau; 
Préposée au service à la clientèle surnuméraire : Mme Johanne Gauthier et Mme 
Chantale Jobin. 
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0485/4/18 Fin d'emploi d'un employé 
 
Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 
dûment appuyée par madame Isabelle Marquis, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville procède à la fin du lien d'emploi 
avec l’employé no 635. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0486/4/18 Signature d'une lettre d'entente avec le syndicat des cols bleus (01-2018) 
 
Sur proposition de madame Isabelle Marquis, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que le directeur du Service des ressources humaines et le directeur 
général soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au nom de la Ville 
de Drummondville une lettre d'entente avec le syndicat des cols bleus (01-2018). 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0487/4/18 Signature d'un acte de cession à intervenir avec Gestion Usiflex inc. pour 
l'achat d'un terrain portant le numéro de lot 6 103 490 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Drummond  (CV18-3300) 
 
Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 
 
dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 
il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville de Drummondville un acte de cession à intervenir avec Gestion 
Usiflex inc. concernant le lot 6 103 490 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Drummond. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0488/4/18 Signature d'une transaction dans le dossier judiciaire no 405-17-002465-
180  (CV18-3317) 
 
Sur proposition de monsieur Yves Grondin, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
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il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Drummondville, la transaction dans le dossier judiciaire 
portant le numéro 405-17-002465-180. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0489/4/18 Signature d'un acte de résiliation de l'emphytéose publiée sous le numéro 
15 932 626 à intervenir avec Les loisirs St-Joseph de Drummondville inc. 
relativement au lot 3 082 299 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Drummond  (CV18-2564) 
 
Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 
dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 
il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer pour et au 
nom de la Ville de Drummondville un acte de résiliation de l'emphytéose publiée 
sous le numéro 15 932 626 à intervenir avec Les loisirs St-Joseph de 
Drummondville inc. relativement au lot 3 082 299 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0490/4/18 Dépôt d'une demande d'aide financière auprès du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
dans le cadre du programme d'aide SOFIL pour l'année 2018 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville dépose une demande d'aide 
financière auprès du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, dans le cadre du programme d'aide SOFIL, et ce, 
pour les projets suivants : 
 
− Acquisition et installation de deux abribus; 
− Acquisition de 5 supports à vélos sur autobus. 

 
Si la subvention lui est accordée, la Ville s'engage à faire l'acquisition de ces 
équipements par paiement comptant. 
 
Le chef de division contrôle règlementaire, stationnement et transport en 
commun est désigné pour faire le suivi de la demande d'aide financière, signer 
tout document s'y rattachant et procéder à la reddition des comptes. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 
 

  
 

23 avril 2018 



  
 

0491/4/18 Signature d'un addenda à intervenir avec Taxis Drummond inc. pour le 
transport en taxi collectif pour les années 2017 à 2022  (CV18-2463) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le maire ou à défaut le maire 
suppléant et la greffière ou à défaut la greffière adjointe à signer, pour et au nom 
de la Ville de Drummondville, un addenda à la convention de transport en taxi 
collectif (taxibus) à intervenir avec Taxis Drummond inc. pour les années 2017 à 
2022. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0492/4/18 Signature de deux ententes de subvention au fonctionnement à intervenir 
avec le Festival de la Poutine de Drummondville  (CV18-3026)  (80 000 $ 
non assujetti aux taxes) et le Festival de la Blague de Drummondville  
(CV18-3227)  (50 000 $ non assujetti aux taxes) pour l'année 2018 
 
Sur proposition de madame Isabelle Marquis, 
 
dûment appuyée par madame Cathy Bernier, 
 
il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Drummondville, les ententes de subvention au 
fonctionnement à intervenir avec le Festival de la Poutine de Drummondville 
pour un montant de 80 000 $ + 50 000 $ en services et le Festival de la Blague 
de Drummondville pour un montant de 50 000 $ + 11 000 $ en services pour 
l’année 2018. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0493/4/18 Signature de contrats de location pour les plateaux sportifs à intervenir 
avec différents clubs sportifs 
 
Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que le directeur du Service des loisirs ou à défaut le directeur général 
adjoint, module Services à la population soient et sont par la présente autorisés à 
signer pour et au nom de la Ville de Drummondville un contrat de location à 
intervenir avec les associations sportives suivantes: 
 
- Association du hockey mineur de Drummondville 

• Espaces de bureaux et de rangement  (CV18-3109) 
• Plateaux sportifs  (CV18-3110) 

- CPA Élites sur glace Drummond - Saint-Cyrille 
• Espaces de bureaux et de rangement  (CV18-3111) 
• Plateaux sportifs  (CV18-3112) 
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- Club de patinage de vitesse de Drummondville 
• Espaces de bureaux et de rangement  (CV18-3113) 
• Plateaux sportifs  (CV18-3114) 

- Le Club de B.M.X. Drummond – Plateau sportif  (CV18-3115) 
- Drummond Gym – Plateaux sportifs  (CV18-3116) 
- Judo Drummondville – Plateau sportif  (CV18-3117) 
- Club de soccer juvénile de Drummondville – Plateaux sportifs  (CV18-

3118) 
- Club de tennis de table intersport de Drummondville – Plateau sportif  

(CV18-3119) 
- Baseball Drummond – Plateaux sportifs  (CV18-3122) 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 
 

  
 

  
 

0494/4/18 Signature d'une entente de subvention à intervenir avec sept (7) centres 
communautaires pour les activités de camps de jour pour l'année 2018 (44 
237 $ (animateurs) et 21 488 $ (professionnel en intervention))  (CV18-3318) 
 
Sur proposition de monsieur William Morales, 
 
dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 
 
il est résolu que le directeur du Service des loisirs ou à défaut le directeur général 
adjoint, module Services à la vie citoyenne soient et sont par la présente 
autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Drummondville, une entente de 
subvention à intervenir avec les sept (7) centres communautaires suivants: 
 

• Centre communautaire récréatif Saint-Jean-Baptiste de Drummondville 
inc.; 

• Centre communautaire Drummondville-Sud; 
• Centre communautaire Pierre-Lemaire; 
• Centre communautaire Sintra St-Charles; 
• Centre communautaire St-Pierre inc.; 
• Centre communautaire de loisirs Claude-Nault; 
• Centre communautaire Saint-Joachim-de-Courval. 

 
Ladite entente prévoit le versement de subventions payables au début du mois de 
juillet 2018 au montant de 44 237 $ (non assujetti aux taxes) pour financer une 
partie des frais des animateurs nécessaires ainsi qu’un montant de 21 488 $ pour 
financer l’embauche de professionnels en intervention auprès des jeunes. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0495/4/18 Signature d'une entente de subvention au fonctionnement de type général à 
intervenir avec le Drummondville Sports inc. (Drummondville Olympique) 
pour les années 2018, 2019 et 2020 (114 180 $ par année + majoration selon 
l'IPC)  (CV18-3141) 
 
Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
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il est résolu que le directeur du Service des loisirs ou à défaut le directeur général 
adjoint, module Services à la vie citoyenne soient et sont par la présente 
autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Drummondville, une entente de 
subvention au fonctionnement de type général à intervenir avec le 
Drummondville Sports inc. (Drummondville Olympique), et ce, de la façon 
suivante : 

• 114 180 $ pour l’année 2018;
• 114 180 $ pour l’année 2019 plus majoration selon l’IPC de 2018;
• 114 180 $ pour l’année 2020 plus majoration selon l’IPC de 2018 et

2019. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

0496/4/18 Signature d'une convention de fin de services à intervenir avec les loisirs St-
Joseph de Drummondville inc.  (CV18-3131) 

Sur proposition de monsieur Alain Martel, 

dûment appuyée par madame Stéphanie Lacoste, 

il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Drummondville, une convention de fin de services à 
intervenir avec les loisirs St-Joseph de Drummondville inc. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

0497/4/18 Signature d'une entente de subvention au fonctionnement à intervenir avec 
la maison des jeunes Drummondville pour l'animation de l'édifice 
Camille-Lauzière (CV18-3319) 

Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 

dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 

il est résolu que le directeur du Service des loisirs ou à défaut le directeur général 
adjoint, module Services à la vie citoyenne soient et sont par la présente 
autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Drummondville, une entente de 
subvention au fonctionnement à intervenir avec la maison des jeunes 
Drummondville pour l'animation de l'édifice Camille-Lauzière pour la période 
du 30 avril 2018 au 31 décembre 2019 et versement d’un montant de 128 500 $ 
pour l’année 2018 et 192 750 $ pour l’année 2019 majoré selon l’I.P.C. 2018. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0498/4/18 Versement d'une subvention au montant de 12 000 $ au Centre 
communautaire récréatif St-Jean-Baptiste de Drummondville inc. pour la 
tenue des festivités de la 27e édition de la Fête des flocons 2018 
 
Sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 
 
dûment appuyée par monsieur William Morales, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville verse une subvention au montant de 
12 000 $ au Centre communautaire récréatif St-Jean-Baptiste de 
Drummondville inc. pour la tenue des festivités de la 27e édition de la Fête des 
flocons 2018. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0499/4/18 Résolution autorisant le comité organisateur à tenir un événement 
multidisciplinaire "Barda Fest" au parc des Voltigeurs le 15 septembre 
2018 
 
Sur proposition de madame Isabelle Marquis, 
 
dûment appuyée par monsieur Jean Charest, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le comité organisateur à 
tenir un événement multidisciplinaire « Barda Fest » au parc des Voltigeurs le 
15 septembre 2018 de 11 h à 23 h. Le terrain doit être remis en état suite à 
l’événement. 
 
La Ville autorise également la sollicitation d'un permis auprès de la Régie des 
alcools, des courses et des jeux du Québec pour la vente et la consommation de 
boissons alcoolisées sur les lieux de cette activité. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0500/4/18 Signature d’un formulaire de la régie des alcools, des courses et des jeux 
pour la tenue d’un concours publicitaire  de la Ville de Drummondville 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que le directeur du Service du développement durable et de 
l’environnement soit et est autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de 
Drummondville, un formulaire de la régie des alcools, des courses et des jeux 
pour la tenue d'un concours publicitaire. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0501/4/18 Signature d'une entente à intervenir avec Hydro-Québec, Bell Canada, 
Vidéotron ltée, Maskatel et Cogeco Câble S.E.N.C. pour l'utilisation 
conjointe de bornes de raccordement communes (BRC)  (CV18-3316) 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que le maire ou à défaut le maire suppléant et la greffière ou à défaut 
la greffière adjointe soient et sont par la présente autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville de Drummondville, une entente à intervenir avec Hydro-Québec, 
Bell Canada, Vidéotron ltée, Maskatel et Cogeco Câble S.E.N.C. pour 
l'utilisation conjointe de bornes de raccordement communes (BRC). 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0502/4/18 Résolution autorisant le décret de divers travaux à être financé par le 
règlement d'emprunt no RV17-4819 
 
Sur proposition de monsieur John Husk, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise le décret des travaux tels 
que détaillés en annexe jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante, lesquels totalisent un montant de 647 750,00 $ à être financé par le 
règlement numéro RV17-4819 dûment approuvé par le ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire en date du 5 avril 2017. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0503/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour 
effet d’autoriser un quai de chargement et de déchargement dans le 
prolongement d’une entrée charretière existante dans le cadre d’un projet 
d’agrandissement du bâtiment principal au 2070 de la rue Power 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
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il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à autoriser un quai de 
chargement et de déchargement dans le prolongement d’une entrée charretière 
existante dans le cadre d’un projet d’agrandissement du bâtiment principal, et ce, 
pour l’immeuble situé sur le lot 5 194 587 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit au 2070 de la rue Power. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0504/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour 
effet d’augmenter la hauteur maximale, la marge avant maximale et la 
différence maximale de hauteur entre le bâtiment principal à construire et 
le bâtiment existant ayant la hauteur la plus basse dans le cadre d’un projet 
de construction d’une habitation multifamiliale de six (6) logements au 575 
avenue du Vigneron 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur John Husk, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à augmenter de : 
− huit virgule dix-sept mètres (8,17 m) à neuf virgule deux mètres (9,2 m) la 

hauteur maximale du bâtiment principal projeté; 
 
− deux mètres (2 m) à deux virgule quatre mètres (2,4 m) la différence 

maximale de hauteur entre le bâtiment principal à construire et le bâtiment 
existant ayant la hauteur la plus basse; 

 
− cinq virgule soixante-dix-sept mètres (5,77 m) à six virgule un mètres 

(6,1 m) la marge avant maximale du bâtiment principal projeté; 
 
et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 5 003 685 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit au 575 de l’avenue du Vigneron. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0505/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 
diminuer la marge arrière minimale applicable au bâtiment principal 
existant au 1000 chemin du Golf Ouest 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
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Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de monsieur Dominic Martin, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à diminuer de six mètres (6 m) à 
deux mètres (2 m) la marge arrière minimale applicable au bâtiment principal 
existant, à la condition que la longueur du mur du bâtiment principal où la 
marge arrière est dérogatoire n’excède pas quatre virgule quatre-vingt-dix-huit 
mètres (4,98 m), et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 4 433 187 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Drummond, soit au 1000 du chemin du Golf 
Ouest. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0506/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour 
effet d’autoriser un escalier extérieur ouvert donnant accès à l’étage situé 
en cour latérale pour un bâtiment multifamilial de sept (7) logements et 
réduire la distance minimale entre cet escalier et la ligne arrière de terrain 
aux 327-333 rue Lindsay 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 
− autoriser l’installation d’un escalier extérieur ouvert donnant accès à l’étage 

situé en cour latérale pour un bâtiment multifamilial de sept (7) logements; 
 
− réduire d'un virgule cinq mètre (1,5 m) à zéro virgule cinq mètre (0,5 m) la 

distance minimale entre un escalier ouvert donnant accès à l’étage et la 
ligne arrière de terrain; 

 
et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 3 427 259 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit aux 327-333 de la rue Lindsay. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0507/4/18 Résolution refusant une dérogation mineure qui aura pour 
effet d'augmenter la superficie maximale d’un abri d'auto existant, 
autoriser un abri d’auto sans toit et détaché de la résidence et autoriser que 
la largeur de la façade de l’abri d’auto excède de plus de cinquante pour 
cent (50 %) la largeur totale de la façade principale au 2375 boulevard 
Allard 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville refuse la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 
− augmenter de soixante mètres carrés (60 m2) à soixante-trois mètres carrés 

(63 m2) la superficie maximale d’un abri d’auto; 
 
− autoriser un abri d’auto sans toit; 
 
− autoriser un abri d’auto détaché du bâtiment principal; 
 
− augmenter de cinquante pour cent (50 %) à soixante-dix virgule six pour 

cent (70,6 %) la largeur maximale de la façade de l’abri d’auto par rapport à 
la largeur totale de la façade principale (abri d’auto et bâtiment principal); 

 
et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 3 535 523 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit au 2375 du boulevard Allard. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0508/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 
réduire la largeur et la superficie minimales d’un terrain, la marge latérale 
minimale et le total des marges latérales minimales, la distance minimale 
entre l’escalier emmuré menant au sous-sol et la limite latérale de terrain et 
la distance minimale entre une marquise et la limite latérale de terrain dans 
le cadre d’un projet de modification d’une limite de terrain au 2495 chemin 
Hemming 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
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il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à, pour le terrain situé au 
2495 du chemin Hemming et formé du lot 5 575 796 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, réduire de : 
- cinquante mètres (50 m) à quinze mètres (15 m) la largeur minimale du 

terrain situé au 2495 du chemin Hemming; 
 
- quatre mille mètres carrés (4000 m2) à cinq cent quatre-vingts mètres 

carrés (580 m2) la superficie minimale du terrain situé au 2495 du 
chemin Hemming; 

 
- un virgule cinq mètre (1,5 m) à zéro virgule cinq mètre (0,5 m) la marge 

latérale minimale; 
 
- cinq virgule cinq mètres (5,5 m) à trois virgule huit mètres (3,8 m) le 

total des marges latérales minimales; 
 
- un virgule cinq mètre (1,5 m) à zéro virgule sept mètre (0,7 m) la 

distance minimale entre un escalier emmuré menant au sous-sol et une 
limite latérale de terrain; 

 
- zéro virgule cinq mètre (0,5 m) à zéro mètre (0 m) la distance minimale 

entre une marquise et une limite latérale de terrain; 
 
et ce, dans le cadre d’un projet de modification d’une limite de terrain. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

  
 

  
 

0509/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 
réduire la largeur minimale de cinq (5) terrains projetés situés en bordure 
de la rue des Hangars prolongée au 4789 boulevard Allard 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire la largeur minimale de 
cinq (5) terrains projetés situés en bordure de la rue des Hangars prolongée, soit 
de réduire de cinquante mètres (50 m) à : 
− quarante-sept mètres (47 m) pour le terrain numéro 20; 
− quarante-six mètres (46 m) pour le terrain numéro 22; 
− quarante et un mètres (41 m) pour le terrain numéro 30; 
− quarante-deux mètres (42 m) pour le terrain numéro 32; 
− quarante-trois mètres (43 m) pour le terrain numéro 34; 
 
et ce, dans le cadre d’un projet de prolongement de la rue des Hangars. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0510/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet de 
permettre une piscine creusée et un pavillon-jardin partiellement implantés 
en cour avant et d’augmenter la hauteur minimale d’une clôture en cour 
avant au 510 rue Marianne 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 
− autoriser l’implantation d’une piscine creusée et d’un pavillon-jardin en 

cour avant à une distance minimale de huit virgule cinq mètres (8,5 m) de la 
ligne avant de terrain; 

 
− augmenter d’un mètre (1 m) à un virgule cinq mètre (1,5 m) la hauteur 

maximale d’une clôture au pourtour de la piscine creusée en cour avant; 
 
− réduire de quatorze virgule quarante-huit mètres (14,48 m) à huit virgule 

huit mètres (8,8 m) la profondeur de la cour avant du côté latéral gauche du 
terrain; 

 
et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 4 351 595 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit au 510 de la rue Marianne. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 

  
 

0511/4/18 Résolution autorisant  une dérogation mineure qui aura pour effet de 
réduire l’angle minimal d’une ligne latérale de lot faisant intersection avec 
une ligne de rue dans le cadre d’un projet de lotissement au 1730 boulevard 
Saint-Charles 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
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il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à réduire de soixante-quinze 
(75) degrés à cinquante (50) degrés l’angle minimal d’une ligne latérale de lot 
faisant intersection avec une ligne de rue dans le cadre d’un projet de 
lotissement, et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 6 219 151 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Drummond, soit au 1730 du boulevard 
Saint-Charles. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0512/4/18 Résolution autorisant  une dérogation mineure qui aura pour effet de 
permettre de relier entre eux deux (2) bâtiments accessoires, de réduire la 
distance minimale entre deux (2) bâtiments accessoires et d’augmenter la 
superficie maximale d’un bâtiment accessoire de type pavillon au 950 
chemin Hemming 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
 
Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de monsieur Yves Grondin, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à : 
− permettre de relier deux (2) bâtiments accessoires; 
 
− réduire de trois mètres (3 m) à une distance nulle la distance minimale entre 

deux (2) bâtiments accessoires; 
 
− augmenter de vingt mètres carrés (20 m2) à cent cinquante mètres carrés 

(150 m2) la superficie maximale d’un bâtiment accessoire de type pavillon-
piscine; 

 
et ce, pour l’immeuble situé sur le lot 4 351 992 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond, soit au 950 du chemin Hemming. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0513/4/18 Résolution autorisant une dérogation mineure qui aura pour effet  
d’augmenter la marge avant maximale applicable au bâtiment principal 
projeté au 2536 boulevard Mercure 
 
Considérant que le conseil a reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme dans 
le cadre d’une séance tenue le 21 mars 2018; 
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Considérant qu’un avis public a été publié dans le journal L’Express, invitant 
tout intéressé à se faire entendre au cours de la présente séance; 
 
Considérant que les personnes présentes ont pu se faire entendre par le conseil 
relativement à cette demande; 
 
sur proposition de madame Stéphanie Lacoste, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que la Ville de Drummondville autorise la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage no 4300 visant à augmenter de huit virgule 
vingt-cinq mètres (8,25 m) à treize virgule cinq mètres (13,5 m) la marge avant 
maximale d’une habitation unifamiliale (H-1) de structure isolée projetée, et ce, 
sur le lot 3 898 682 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Drummond, soit au 2536 du boulevard Mercure. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0514/4/18 Demandes de permis dans le cadre de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale - P.I.I.A. (Acceptations - C.C.U. du 11 avril 2018) 
 
Attendu que les demandes suivantes répondent aux objectifs et aux critères 
établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale : 
 

Recommandation 
CCU 
No de résolution 

Adresse Objet de la demande 

18.04.03 
230 boulevard Saint-
Joseph Ouest Image d’ambiance 

18.04.04 301 rue Saint-Jean 
Nouveau bâtiment et 
aménagement de terrain 
(condition) 

18.04.05 40 rue du Moulin Rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.06 42 rue du Moulin 
Rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.07 320 boulevard Saint-
Joseph 

Aménagement de terrain 
(ajout d’un enclos à déchets) 

18.04.08 114 rue Heriot 

Nouvelles enseignes 
rattachées au bâtiment et 
rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.09 2625 boulevard Lemire Aménagement de terrain 

18.04.10 800-810 rue Hains Aménagement de terrain 
(enclos à déchets) 

18.04.11 2125 boulevard Lemire 
Nouvelle enseigne rattachée 
au bâtiment 

18.04.12 3525 boulevard Saint-
Joseph 

Nouvelle enseigne rattachée 
au bâtiment 
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18.04.13 70, 22e Avenue Rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.14 680 rue Roby 
Rénovation extérieure du 
bâtiment  

18.04.15 257 rue Heriot 

Rénovation extérieure du 
bâtiment et nouvelles 
enseignes rattachées au 
bâtiment 

18.04.16 600 rue Cormier Rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.17 2300 boulevard Lemire 

Nouvelle enseigne rattachée 
au bâtiment et modification 
de l’enseigne détachée du 
bâtiment (condition) 

18.04.18 
2725 rue Thérèse-
Casgrain Nouveau bâtiment accessoire 

18.04.19 360 boulevard Saint-
Joseph 

Nouvelle enseigne rattachée 
au bâtiment (conditions) 

18.04.20 1700 boulevard Lemire 
Nouvelle enseigne rattachée 
au bâtiment 

18.04.21 224 rue Heriot Rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.22 35 rue Saint-François 

Ajout d’un logement de type 
intergénération, 
agrandissement du bâtiment 
et rénovation extérieure du 
bâtiment 

18.04.24 1055 boulevard Mercure 
Rénovation extérieure du 
bâtiment et aménagement de 
terrain 

 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que le conseil municipal approuve les demandes susmentionnées, et 
ce, conditionnellement au respect de la règlementation municipale en vigueur et 
des conditions énumérées aux recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 11 avril 2018. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0515/4/18 Demandes de permis dans le cadre de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale - P.I.I.A. (Refus - C.C.U. du 11 avril 2018) 
 
Attendu que la demande suivante ne répond pas aux objectifs et aux critères 
établis au règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale : 
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Recommandation 
CCU 
No de résolution 

Adresse Objet de la demande 

18.04.23 319-325 rue Brock 
Rénovation extérieure du 
bâtiment 

 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que le conseil municipal refuse la demande susmentionnée, telle que 
recommandée par le comité consultatif d’urbanisme tenu le 11 avril 2018. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0516/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4968 visant le 1000 boulevard 
Lemire et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet d'autoriser une entreprise offrant différents 
services financiers destinés aux entreprises commerciales et industrielles, et 
ce, dans le secteur du boulevard Lemire près de l'intersection de la rue 
Haggerty 
 
Avis est donné par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4968 visant le 
1000 du boulevard Lemire. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet d'autoriser une entreprise 
offrant différents services financiers destinés aux entreprises commerciales et 
industrielles, et ce, dans le secteur du boulevard Lemire près de l'intersection de 
la rue Haggerty. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0517/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4969 visant le 1830 rue Power et 
présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet d'autoriser une entreprise offrant différents 
services reliés à l'esthétique des automobiles, des véhicules lourds et des 
véhicules récréatifs sur la rue Power au nord du boulevard Lemire 
 
Avis est donné par monsieur Yves Grondin, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4969 visant le 1830 
de la rue Power. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet d'autoriser une entreprise 
offrant différents services reliés à l'esthétique des automobiles, des véhicules 
lourds et des véhicules récréatifs sur la rue Power au nord du boulevard Lemire. 
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0518/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4970 visant le 10 boulevard Patrick 
et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet d'autoriser les maisons intergénérations à 
l'intérieur de la zone agricole A-5207 
 
Avis est donné par monsieur Dominic Martin, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4970 visant le 10 du 
boulevard Patrick. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet d'autoriser les maisons 
intergénérations à l'intérieur de la zone agricole A-5207. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0519/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4971 visant le territoire de la Ville de 
Drummondville et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet revoir la disposition réglementaire relative à la 
largeur minimale d'une zone tampon lorsqu'un usage du groupe "  
Industrie (I) " a des limites communes avec une zone à dominance d'usage 
" Habitation (H) " 
 
Avis est donné par monsieur Alain Martel, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4971 visant le 
territoire de la Ville de Drummondville. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet de revoir la disposition 
réglementaire relative à la largeur minimale d'une zone tampon lorsqu'un usage 
du groupe "Industrie (I)" a des limites communes avec une zone à dominance 
d'usage "Habitation (H)". 
 
 

 
 

  
 

  
 

0520/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4958 décrétant une compensation 
pour la gestion des matières organiques pour les «grands générateurs» pour 
l'année 2018 et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet d'établir la compensation qui sera exigée pour la 
collecte, le traitement et le transport des matières organiques ainsi que les 
conteneurs autorisés des immeubles abritant un «grand générateur» et qui 
seront desservis par la Ville 
 
Avis est donné par monsieur John Husk, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4958 décrétant une 
compensation pour la gestion des matières organiques pour les «grands 
générateurs» pour l'année 2018. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet d'établir la compensation 
exigée pour la collecte, le traitement et le transport des matières organiques ainsi 
que les conteneurs autorisés des immeubles abritant les «grands générateurs» et 
desservis par la Ville. 
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0521/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4960 modifiant le règlement no 3500 
et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet d'assujettir les propriétaires d'un immeuble 
qualifiés de grands générateurs et entrant dans la catégorie commerciale, 
commerciale en résidence, industrielle et autres à l'article 267 du Chapitre 
5 Gestion des matières résiduelles du Titre VII De l'environnement pour la 
collecte des matières organiques 
 
Avis est donné par monsieur John Husk, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4960 modifiant le 
règlement no 3500. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet d'assujettir les propriétaires 
d'un immeuble qualifiés de grands générateurs et entrant dans la catégorie 
commerciale, commerciale en résidence, industrielle et autres à l'article 267 du 
Chapitre 5 - Gestion des matières résiduelles du Titre VII - De l'environnement 
pour la collecte des matières organiques. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0522/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4972 modifiant le règlement no 3500 
et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet de modifier les articles concernant la circulation 
de bicyclette dans les parcs, l'attribution du pouvoir d'autorisation de 
transport d'objet de gros volumes et les règles de circulation sur les pistes 
cyclables, d'abroger l'enregistrement des bicyclettes et l'interdiction des 
freins moteurs et de fixer le tarif pour l'utilisation des bornes de recharge à 
1 $ 
 
Avis est donné par monsieur Daniel Pelletier, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4972 modifiant le 
règlement no 3500. 
 
La greffière présente le règlement qui a pour objet de modifier les articles 
concernant la circulation de bicyclette dans les parcs, l'attribution du pouvoir 
d'autorisation de transport d'objet de gros volumes et les règles de circulation sur 
les pistes cyclables, d'abroger l'enregistrement des bicyclettes et l'interdiction des 
freins moteurs et de fixer le tarif pour l'utilisation des bornes de recharge à 1 $. 
 
 

 
 

  
 

  
 

0523/4/18 Avis de motion du règlement no RV18-4974 prévoyant l'annulation d'un 
caractère de rue et présentation du projet de règlement. 
 
Le règlement a pour objet de retirer le caractère de rue sur les lots 4 102 
125 et une partie du lot 4 102 246 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Drummond 
 
Avis est donné par madame Isabelle Marquis, qu’à une prochaine séance de ce 
conseil, il sera soumis pour adoption le règlement no RV18-4974 prévoyant 
l'annulation du caractère de rue sur les lots 4 102 125 et une partie du lot 
4 102 246 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Drummond. 
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La greffière présente le règlement qui a pour objet de retirer le caractère de rue 
sur les lots 4 102 125 et une partie du lot 4 102 246 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Drummond. 
 
 

  
 

  
 

0524/4/18 Adoption du projet de règlement no RV18-4968 (1000 boulevard Lemire) 
 
Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que le projet de règlement no RV18-4968 amendant le règlement de 
zonage no 4300 dans le but : 
 
− d'autoriser une entreprise offrant différents services financiers destinés aux 

entreprises commerciales et industrielles, et ce, dans le secteur du boulevard 
Lemire près de l'intersection de la rue Haggerty, 

 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 
référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0525/4/18 Adoption du projet de règlement no RV18-4969 (1830 rue Power) 
 
Sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 
dûment appuyée par madame Isabelle Marquis, 
 
il est résolu que le projet de règlement no RV18-4969 amendant le règlement de 
zonage no 4300 dans le but : 
 
− d’autoriser, à l’intérieur de la zone industrielle I-364, les usages : 
 

− « 5521 Vente au détail de pneus, de batteries et d’accessoires », 
« 6412 Service de lavage d’automobiles » et « 6416 Service de 
traitement pour automobiles (antirouille, etc.) » faisant partie de la classe 
d’usages C-5 (commerce artériel lourd); 

 
− « 6417 Service de lavage de véhicules lourds (incluant les autobus) » 

faisant partie de la classe d’usages sous restriction, 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 
référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0526/4/18 Adoption du projet de règlement no RV18-4970 (10 boulevard Patrick) 
 
Sur proposition de monsieur Dominic Martin, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
 
il est résolu que le projet de règlement no RV18-4970 amendant le règlement de 
zonage no 4300 dans le but : 
 
− d’autoriser, pour une habitation unifamiliale isolée située à l’intérieur de la 

zone agricole A-5207, l’ajout d’un logement supplémentaire destiné à être 
occupé par des personnes ayant un lien de parenté avec le propriétaire 
occupant, dans le but d’en faire une maison intergénérations, 

 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 
référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0527/4/18 Adoption du projet de règlement no RV18-4971 (territoire de la ville de 
Drummondville) 
 
Sur proposition de madame Isabelle Marquis, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que le projet de règlement no RV18-4971 amendant le règlement de 
zonage no 4300 dans le but : 
 
− de modifier la disposition relative à la largeur minimale d’une zone tampon 

lorsqu’un usage du groupe «Industrie (I)» a des limites communes avec une 
zone à dominance d’usage «Habitation (H)». 

 
La zone visée correspond à l’ensemble du territoire de la Ville de 
Drummondville, 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce projet de règlement peut faire l’objet de demandes d’approbation 
référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0528/4/18 Adoption du premier projet de résolution relatif aux PPCMOI visant à 
modifier certaines normes relatives à la hauteur, à la marge avant et au 
nombre de logements par bâtiment dans le cadre de la construction de deux 
(2) bâtiments multifamiliaux sur le boulevard Saint-Joseph Ouest, entre les 
rues Laurentien et Brousseau au 510 boulevard Saint-Joseph Ouest 
 
Considérant le règlement no 4305 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
Considérant les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date du 
7 mars 2018; 
 
sur proposition de monsieur Dominic Martin, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que le premier projet de résolution en vertu du règlement relatif aux 
projets particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble no 4305 de la Ville de Drummondville, qu’une demande 
d’autorisation d’un projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, 
nonobstant toute autre disposition contraire au règlement de zonage no 4300 de 
la Ville de Drummondville : 
 
− d’augmenter de deux (2) à trois (3) le nombre maximal d’étages applicable 

au bâtiment principal; 
− d’augmenter de huit (8) à neuf virgule cinq (9,5) la hauteur maximale en 

mètres applicable au bâtiment principal; 
− de diminuer de sept virgule six mètres (7,6 m) à six mètres (6 m) la marge 

avant minimale; 
− d’augmenter de quatre (4) à six (6) le nombre maximal de logements par 

bâtiment; 
 
aux conditions suivantes : 
− de planter une haie d’une hauteur minimale d’un virgule cinq mètre (1,5 m) 

à la plantation le long de la ligne arrière de terrain, soit celle adjacente aux 
habitations unifamiliales; 

− de planter deux (2) arbres feuillus dans la cour arrière de chacun des 
bâtiments, et ce, à l’intérieur d’une bande de terrain d’une profondeur de 
cinq mètres (5 m) mesurée à partir de la ligne arrière de terrain. Les arbres 
devront avoir une hauteur minimale de deux virgule cinq mètres (2,5 m) à la 
plantation; 

 
et ce, dans le cadre de la construction de deux (2) bâtiments multifamiliaux au 
510 du boulevard Saint-Joseph Ouest. 
 
Le tout tel qu’illustré sur le plan joint à l’annexe I du présent projet de 
résolution, soit sur le lot 4 434 274, situé au 510 du boulevard Saint-Joseph 
Ouest. 
 
Délai de réalisation 
 
Les travaux d’aménagement de terrain devront être complétés au plus tard douze 
(12) mois après l’émission du permis de construction, 
 
soit et est adopté; 
 
ET QU’il soit soumis à la consultation publique suivant les dispositions de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0529/4/18 Adoption du second projet de règlement no RV18-4967-1 afin d'autoriser 
l'implantation d'une entreprise spécialisée dans l'usinage de production 
dans le secteur des rues Alfred-Nobel et Marie-Gérin-Lajoie 
 
Sur proposition de madame Isabelle Marquis, 
 
dûment appuyée par monsieur Daniel Pelletier, 
 
il est résolu que le second projet de règlement no RV18-4967-1 amendant le 
règlement zonage no 4300 dans le but : 
 
− de modifier les usages autorisés à l’intérieur de la zone industrielle I-1158-1 

de manière à autoriser l’usage «3280 Atelier d’usinage» faisant partie de la 
classe d’usages I-3 (industrie semi-lourde), à l’intérieur d’un bâtiment de 
structure isolée, jumelée ou contiguë. 

 
La zone I-1158-1 est délimitée approximativement par les rues Alfred-Nobel, 
Marie-Curie, l’arrière-lot des terrains donnant vers le boulevard Mercure et la 
limite sud-est du lot 5 756 115 du cadastre du Québec, circonscription de 
Drummond, 
 
soit et est adopté; 
 
ET QUE ce second projet de règlement peut faire l’objet de demandes 
d’approbation référendaire suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0530/4/18 Adoption du règlement no RV18-4955 modifiant le règlement de plan 
d’implantation et d’intégration architecturale, prévoyant des objectifs et 
critères d’évaluation particuliers en matière d’architecture, 
d’aménagement de terrain et d’affichage, afin d’assujettir à ce règlement 
deux (2) terrains situés de part et d’autre de la rue Saint-Laurent formés 
des lots 4 103 572 et 4 103 590 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 352/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin, 
 
il est résolu que le règlement no RV18-4955 amendant le règlement de plan 
d'implantation et d'intégration architecturale no 4304 dans le but : 
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− de modifier le plan des secteurs assujettis au règlement de plan 

d’implantation et d’intégration architecturale et constituant l’annexe A, de 
manière à agrandir le secteur 5 (boulevard Saint-Joseph, boulevard 
Saint-Joseph ouest, boulevard Lemire et boulevard René-Lévesque) à même 
deux (2) terrains situés de part et d’autre de la rue Saint-Laurent formés des 
lots 4 103 572 et 4 103 590. 

 
Le secteur 5 comprend, de façon approximative, des terrains situés de part et 
d’autre du boulevard Lemire entre la rue Saint-Frédéric et le boulevard Jean-De 
Brébeuf, 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0531/4/18 Adoption du règlement no RV18-4956-1 afin d’autoriser une entreprise 
spécialisée dans la vente de pièces de plomberie et de chauffage aux 
entrepreneurs en construction dans la portion de la rue Janelle située entre 
la rue Farrell et le boulevard Lemire 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 353/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de monsieur Yves Grondin, 
 
dûment appuyée par madame Annick Bellavance, 
 
il est résolu que le règlement no RV18-4956-1 amendant le règlement zonage 
no 4300 dans le but : 
 
− d’autoriser l’usage «5220 Vente au détail d’équipements de plomberie, de 

chauffage, de ventilation, de climatisation et de foyer» de la classe d’usages 
C-5 «commerce artériel lourd» à l’intérieur de la zone industrielle I-363. 

 
La zone industrielle I-363 est délimitée approximativement par l’arrière-lot des 
terrains ayant une façade sur la rue Janelle et situés du côté nord-ouest de la rue, 
entre la rue Farrell et le boulevard Lemire, incluant deux lots situés du côté 
sud-est de la rue Janelle, près du boulevard Lemire, 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0532/4/18 Adoption du règlement no RV18-4957-1 afin d’inclure l’ensemble du 
terrain commercial situé au 2030 du boulevard Jean-De Brébeuf dans la 
zone commerciale C-749 et d’autoriser la vente de pièces automobiles 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 354/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 
 
dûment appuyée par madame Isabelle Marquis, 
 
il est résolu que le règlement no RV18-4957-1 amendant le règlement zonage 
no 4300 dans le but : 
 
− d’agrandir la zone commerciale C-749 à même une partie de la zone 

résidentielle H-773 afin d’y inclure le lot 4 101 113; 
 
− d’autoriser, à l’intérieur de la zone commerciale C-749, les usages suivants 

faisant partie de la classe d’usages C-5 (commerce artériel lourd) : 
 

− l’usage « 5593.1 Vente au détail de pièces de véhicules automobiles 
et d’accessoires neufs et réusinés » et de le contingenter à un seul 
terrain dans la zone; 

− l’usage « 5598 Vente au détail de pièces et accessoires de machinerie 
lourde» en tant qu’usage accessoire à l’usage « 5593.1 Vente au 
détail de pièces de véhicules automobiles et d’accessoires neufs et 
réusinés ». 

 
Les zones C-749 et H-773 sont délimitées approximativement par la rue 
Lévesque, le boulevard Jean-De Brébeuf, le boulevard Lemire et l’arrière-lot des 
terrains donnant du côté nord-ouest de la rue Jean-De Lalande, 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0533/4/18 Adoption du règlement no RV18-4961-1 afin d’apporter un ajustement 
technique au plan de zonage et à certaines grilles des usages et des normes 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 355/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de madame Catherine Lassonde, 
 
dûment appuyée par monsieur Alain Martel, 
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il est résolu que le règlement no RV18-4961-1 amendant le règlement zonage 
no 4300 dans le but : 
 
− d’agrandir la zone communautaire et d’utilité publique P-210 à même la 

totalité de la zone d’habitation H-211 de façon à abroger cette dernière; 
 
− de corriger un numéro d’usage inscrit dans les grilles des usages et des 

normes de la zone industrielle I-0061. 
 
(AJUSTEMENTS RÉGLEMENTAIRES – PROJET OMNIBUS), 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

0534/4/18 Adoption du règlement no RV18-4962-1 afin d’autoriser les maisons 
intergénérations à l’intérieur de la zone rurale R-9404, et ce, notamment au 
35 de la rue Saint-François 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 356/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de monsieur Daniel Pelletier, 
 
dûment appuyée par madame Catherine Lassonde, 
 
il est résolu que le règlement no RV18-4962-1 amendant le règlement zonage 
no 4300 dans le but : 
 
− d’autoriser, pour une habitation unifamiliale isolée située à l’intérieur de la 

zone rurale R-9404, l’ajout d’un logement supplémentaire destiné à être 
occupé par des personnes ayant un lien de parenté avec le propriétaire 
occupant, dans le but d’en faire une maison intergénération. 

 
La zone rurale R-9404 comprend, de façon approximative, les propriétés situées 
entre les rues Saint-François et Gamma, et ce, entre le boulevard Allard et la rue 
Alpha, 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
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0535/4/18 Adoption du règlement no RV18-4963-1 afin d’autoriser la présence d’une 
habitation multifamiliale de 5 logements à l’angle de la rue Saint-Damase et 
de la 9e Avenue 
 
Attendu que l’avis de motion a été donné sous le numéro de résolution 357/3/18 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Attendu que copie dudit règlement a été distribuée à tous les membres du 
conseil; 
 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement 
faisant l’objet des présentes et renoncent à sa lecture; 
 
sur proposition de monsieur Alain Martel, 
 
dûment appuyée par monsieur William Morales, 
 
il est résolu que le règlement no RV18-4963-1 amendant le règlement zonage 
no 4300 dans le but : 
 
− de modifier les usages autorisés à l’intérieur de la zone commerciale C-716, 

de manière à y autoriser par contingentement, la présence d’une habitation 
multifamiliale (H-4) de 5 logements. 

 
La zone commerciale C-716 comprend, de façon approximative, les propriétés 
situées de part et d’autre de la rue Saint-Damase, et ce, entre la 8e et la 
11e Avenue, 
 
soit et est adopté. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 
 

  
 

  
 

0536/4/18 Adoption de la résolution relative aux PPCMOI visant à autoriser un 
espace de bureau et d’entreposage au 2060 de la rue Saint-Laurent dans le 
cadre d’un projet d’expansion de l’entreprise commerciale adjacente 
 
Considérant le règlement no 4305 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 
Considérant les avis favorables du comité consultatif d’urbanisme en date du 
24 janvier 2018; 
 
Considérant l’adoption d’un premier projet de résolution à la séance du 19 mars 
2018; 
 
Considérant l’adoption d’un second projet de résolution à la séance du 9 avril 
2018; 
 
sur proposition de monsieur Yves Grondin, 
 
dûment appuyée par monsieur William Morales, 
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il est résolu que cette résolution en vertu du règlement relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble 
no 4305 de la Ville de Drummondville, qu’une demande d’autorisation d’un 
projet particulier comportant les éléments suivants, et ce, nonobstant toute autre 
disposition à ce contraire du règlement de zonage no 4300 de la Ville de 
Drummondville : 
 
− l’usage « 6392.1 Bureau d’affaires et administratifs de compagnie» faisant 

partie de la classe d’usages C-3 (bureau) et l’usage « 6379 Autres 
entreposages » faisant partie de la classe d’usages I-3 (industrie semi-
lourde) sont autorisés au 2060 de la rue Saint-Laurent, soit sur le lot 
4 103 590; 

− la largeur maximale de l’entrée charretière située le long de la rue 
Saint-Laurent est de treize mètres (13 m); 

− la largeur maximale de l’entrée charretière située le long de la 23e Avenue 
est de dix-sept mètres (17 m). 

 
De plus, les conditions suivantes doivent être remplies relativement à la 
réalisation du projet particulier autorisé par la présente résolution, soit : 
 
− aménager un espace gazonné d’une largeur minimale de cinq virgule cinq 

mètres (5,5 m) en cour avant secondaire située le long de la 23e Avenue 
entre les cases de stationnement projetées et la limite latérale droite de la 
propriété résidentielle située au 2320 de la 23e Avenue à l’intérieur duquel 
un minimum d’un (1) arbre et quatre (4) arbustes seront plantés ainsi qu’une 
haie de cèdres ou une (1) clôture ornementale à la limite du terrain situé au 
2320 de la 123e Avenue; 

− planter un minimum de trente (30) arbustes et plantes florales d’une hauteur 
maximale de zéro virgule sept mètre (0,7 m) à l’intérieur du triangle de 
visibilité; 

− aménager le long de la rue Saint-Laurent en cour avant, à droite de l’entrée 
charretière, un espace gazonné d’une largeur minimale de vingt-trois mètres 
(23 m) à l’intérieur duquel un minimum de quatre (4) arbres et dix-huit 
(18) arbustes seront plantés. 

 
Les arbres à planter doivent présenter un diamètre minimal de zéro virgule zéro 
cinq mètre (0,05 m) mesuré à zéro virgule quinze mètre (0,15 m) au-dessus du 
niveau moyen du sol et d’une hauteur minimale de deux virgule cinq mètres 
(2,5 m). 
 
L’ensemble des aménagements doit être réalisé à l’intérieur d’un délai de six 
(6) mois à compter de la date d’émission du certificat d’autorisation. 
 
Le tout tel qu’illustré sur le plan joint à l’annexe I du présent projet de 
résolution, soit sur le terrain du 2060 de la rue Saint-Laurent, 
 
soit et est adoptée. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

  
 

  
 

 Information des membres du conseil 
 
Condoléances 

Monsieur le maire, au nom de ses collègues du conseil et des employés 
municipaux, offre de sincères condoléances à : 
 
 

 
 

23 avril 2018 



 
- Madame Mélanie St-Cyr, commis aux programmes au Service d'urbanisme et 

à toute la famille à l'occasion du décès de son conjoint, monsieur Maxime 
Gauthier, dessinateur-cartographe également au Service de l'urbanisme de la 
Ville de Drummondville. 

 

Médaille du Lieutenant-gouverneur (Mmes Stéphanie Lacoste et Cathy Bernier) 

 
 

  
 

  
 

 Période de questions concernant les affaires municipales de Drummondville 
 
Une période de questions est tenue à l’intention des citoyennes et citoyens. 

 
 

 
 

  
 

  
 

 Prochaine assemblée du conseil: 7 mai 2018 
 
Monsieur le maire informe la population que la prochaine assemblée ordinaire 
du conseil aura lieu le 7 mai 2018. 

 
 

 
 

  
 

  
 

0537/4/18 Levée de l'assemblée 
 
Considérant que l’ordre du jour est épuisé; 
 
sur proposition de monsieur Jean Charest,  
 
dûment appuyée par monsieur Yves Grondin,  
 
il est résolu que l’assemblée soit levée à 20 h 05. 
 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 
 

  
 
 
 
 

Alexandre Cusson, maire   Me Mélanie Ouellet, greffière 
 
 
 
 
La signature de ce procès-verbal équivaut à l’approbation de l’ensemble des présentes résolutions. 

23 avril 2018 



Date de la révision : 30-03-2018

Tableau sommaire des projets du service d'Ingénierie et Travaux publics pour le règlement parapluie 2017 

# projet Sous-Projet Description du projet
Montant prévu au 

règlement 

Montant de la 

soumission 

Montant réel en date 

du 30-03-2018 
Montant anticipé 

Montant réel + 

anticipé 
Différence 

17-300 FLOTTE DE VÉHICULE, ÉCLAIRAGE, CIRCULATION ET AUTRES

17-300 17-300.1 à 12 Achat flotte de véhicules 1 270 560.00  $         1 022 861.45  $           916 626.52  $              197 371.25  $              1 113 997.77  $           156 562.23  $              

17-300.13 à 16 Éclairage 204 000.00  $             274 085.48  $              221 056.53  $              27 644.13  $                248 700.66  $              (44 700.66) $               

17-300.17 à 19 Circulation 460 000.00  $             449 650.00  $              268 879.76  $              40 661.75  $                309 541.51  $              150 458.49  $              

17-300.20 à 21 Mur de soutènement et tunnel Sylvania 171 000.00  $             227 612.90  $              155 220.62  $              14 643.42  $                169 864.04  $              1 135.96  $                   

17-300.22 Plan de gestion d'actif ( éclairage, feux et glissière) 135 000.00  $             135 000.00  $              75 750.72  $                40 000.00  $                115 750.72  $              19 249.28  $                

17-300.23 Réparation chambres de vannes 25 000.00  $               -  $                             -  $                             -  $                             -  $                             25 000.00  $                

17-300.24 Installation trappe à graisse CDM et OYC 6 000.00  $                 4 595.33  $                   4 595.33  $                   -  $                             4 595.33  $                   1 404.67  $                   

17-300.25 Éclairage des rues des Colombes et Cormorans -  $                            102 181.49  $              109 615.76  $              5 867.22  $                   115 482.98  $              (115 482.98) $             

17-300.26 Panneaux électriques manifestations populaires -  $                            23 164.44 $ 22 771.79 $ 0.00 $ 22 771.79  $                (22 771.79) $               

17-300.27 Remorque arrosoir trottoir -  $                            17 000.00 $ 16 688.75 $ 0.00 $ 16 688.75  $                (16 688.75) $               

17-300.28 Clôture jardin comm Des Colibris -  $                            10 000.00 $ 5 430.47 $ 0.00 $ 5 430.47  $                   (5 430.47) $                 

17-300.29 Remplacement de conteneurs hybrides -  $                            23 750.00 $ 0.00 $ 23 750.00 $ 23 750.00  $                (23 750.00) $               

17-300.30 Pavage de rues diverses -  $                            200 000.00 $ 169 323.19 $ 0.00 $ 169 323.19  $              (169 323.19) $             

17-300.31 Mise à niveau du Parc Lucien -Coûture -  $                            11 500.00 $ 0.00 $ 11 500.00 $ 11 500.00  $                (11 500.00) $               

17-300.32 Chenillettes à trottoir -  $                            488 207.61 $ 488 207.61 $ 0.00 $ 488 207.61  $              (488 207.61) $             

17-300.98 Honoraires prof -  $                            5 000.00 $ 6 309.69 $ 0.00 $ 6 309.69  $                   (6 309.69) $                 

Total  section TRAVAUX PUBLICS 2 271 560.00 $ 2 994 608.70 $ 2 460 471.77 $ 361 437.77 $ 2 821 909.54 $ -550 349.54 $

17-401 INFRASTRUCTURES

17- 401 1 Réfection de rues 

Sous - total 7 841 000.00 $ 6 731 713.55 $ 5 648 281.60 $ 948 550.40 $ 6 596 832.00 $ 1 244 168.00 $

17-401 2 Trottoirs et bordures

Sous - total 527 000.00 $ 344 450.02 $ 359 893.14 $ 3 583.88 $ 363 477.02 $ 163 522.98 $

17-401 3 Aménagement de stationnements municipaux

Sous - total 420 000.00 $ 273 128.32 $ 454 382.83 $ 13 583.04 $ 467 965.87 $ -47 965.87 $

17-401 4 Aménagement de rues municipales

Sous - total 57 000.00 $ 200 834.19 $ 221 355.28 $ 0.00 $ 221 355.28 $ -164 355.28 $

Total section INFRASTRUCTURES 8 845 000.00 $ 7 550 126.08 $ 6 683 912.85 $ 965 717.32 $ 7 649 630.17 $ 1 195 369.83 $

17- 402 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

17- 402 1 Divers projets

Ajout d'un regard sur la conduite 1 200 mm sur la rue 

Grande Allée - raccordement projet Promoteur Domaine du 

Centre phase 1

0.00 $                 17 000.00  $                              -    $                 17 000.00  $ 17 000.00 $ (17 000.00 $)

Sous-total 1 045 710.00 $ 321 335.85 $ 267 955.76 $ 786 128.70 $ 1 054 084.46 $ -8 374.46 $

17-402 2 Projets UTE

Sous-total 318 000.00 $ 0.00 $ 0.00 $ 0.00 $ 0.00 $ 318 000.00 $

17-402 3 Projets UTEU

Sous-total 350 000.00 $ 201 481.41 $ 156 970.25 $ 55 070.66 $ 212 040.91 $ 137 959.09 $

Total section EAU POTABLE ET EAUX USÉES 1 713 710.00 $ 522 817.26 $ 424 926.01 $ 841 199.36 $ 1 266 125.37 $ 447 584.63 $

17-403 PROJETS SPÉCIAUX

17-403 1 Divers projets

Travaux de réfection des infrastructures de la rue St-Omer 0.00 $ -  $                           -  $                           630 742.51  $                            630 742.51  $ (630 742.51 $)

Total section PROJETS SPÉCIAUX 544 000.00 $ 337 714.70 $ 348 816.68 $ 780 788.37 $ 1 129 605.05 $ -585 605.05 $

Ajustement global du règlement 25 730.00  $               

Grand total des projets du service de l'Ingénierie et des 

Travaux publics
13 400 000.00 $ 11 405 266.74 $ 9 918 127.31 $ 2 949 142.82 $ 12 867 270.13 $ 506 999.87 $



François Pothier, ing. Directeur du service d'ingénierie François Bélanger, directeur du service des Travaux publics



ANNEXE I

scote
Note
Marked définie par scote
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